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a  révision  du  Plan  d’Occupation  des  Sols  (P.O.S.)  a  été 
approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du 

19 décembre 2001 visée le 20 décembre 2001. 

Depuis, le P.O.S. de la Commune d’Orange a fait  l’objet de deux modifications, à 
savoir :

- la  modification  n°1  du  P.O.S.  approuvée  par 
délibération du Conseil Municipal en date du 29 septembre 2004 visée le 
07 octobre 2004 ;
- la  modification  n°2  du  P.O.S.  approuvée  par 
délibération du Conseil Municipal en date du 20 juin 2007 visée le 26 juin 
2007. 

Le  Conseil  Municipal  a,  par  délibération  en  date  du  03  septembre 
2008, décidé de lancer la modification n°3 du P.O.S. sur l’ensemble du territoire de la 
Commune d’Orange.

La présente modification du P.O.S. de la Commune d’Orange est 
réalisée conformément à l’article L. 123-13 du Code de l’Urbanisme. 

Les dispositions de cette modification s’inscrivent dans le cadre des 
objectifs et des orientations d’urbanisme de la révision du P.O.S. du 19 décembre 
2001.

La procédure de modification est retenue du fait qu’elle :
- ne porte pas atteinte à l’économie générale du P.O.S.
- n’a  pas  pour  effet  de  réduire  un  espace  boisé  classé  ou  une  protection 

édictée en raison de la valeur agricole des terres, des risques de nuisance, 
de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels,

- ne comporte pas de graves risques de nuisances. 

L’ensemble des points modifiés n’a pas d’implication sur     :  
- la  zone  ND :  zone  naturelle  protégée  qui  comprend  des  “ Espaces  boisés 

classés ” notamment sur la Colline Saint-Eutrope et le massif du Lampourdier, 
réglementés  par  les  articles  L  130.1  et  R  130.1  du  Code  de  l’Urbanisme. 
L'objectif général est ici de sauvegarder le paysage dans son état actuel. 

- la zone NC : zone naturelle qu’il convient de protéger en raison de sa valeur 
agricole. 

- les espaces boisés classés.
- les servitudes d’utilité publique.
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L’objectif  de  cette  troisième  modification  est  de  permettre,  entre 
autres,  la  réalisation  de  certains  projets  d’aménagements  (de  voirie  et  de 
constructions) par la mise en place d’emplacements réservés (création, modification 
ou suppression) ainsi que par la réécriture de quelques règles d’urbanisme. 

La liste des pièces du dossier de P.O.S., pour lesquelles la présente 
modification créée des changements, figure au bordereau des pièces. Ces nouvelles 
pièces jointes au dossier remplacent les anciennes.

L’arrêté du Maire portant ouverture de l’enquête publique sur le projet 
de modification n°3 du P.O.S. a été pris le 26 Mars 2009 sous le n°208 fixant la durée 
de l’enquête publique à 32 jours consécutifs du 14 Avril au 15 Mai 2009 inclus.

Pour faciliter la lisibilité et la compréhension des pièces graphiques du POS     :  
Les emplacements réservés SUPPRIMÉS sont EN VERT 
Les emplacements réservés MODIFIÉS sont EN ORANGE
Les emplacements réservés CRÉES sont EN ROUGE
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A –PRÉSENTATION DES MODIFICATIONS
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1 - LIAISON RUE DE LA RENAISSANCE/ RUE DU TERRIER

Objectif     :   Il  s’agit  de  supprimer  l’emplacement  réservé  n°31  destiné  à  la  
réalisation d’une voie de liaison entre la Rue Renaissance et la rue du Terrier.

La Commune ne souhaitant plus réaliser cette voie de liaison entre la 
Rue de la  Renaissance et  la  Rue du terrier,  il  n’y  a  donc pas lieu  de  maintenir 
l’emplacement réservé n°31 inscrit au P.O.S. 

PJ : Extrait du P.O.S. au 1/2500ème
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2 - ESPACE PUBLIC D’ACCUEIL ET DE LOISIRS 
DE LA COLLINE SAINT EUTROPE

Objectif     :   Il  s’agit  de  modifier  l’emplacement  réservé  n°80  destiné  à  
l’amélioration  des  conditions  de  desserte  et  de  stationnement  de  l’espace 
public d’accueil et de loisirs de la Colline St Eutrope.

Dans le cadre de la modification n°2 du P.O.S., l’emplacement réservé 
n°80 avait été modifié afin d’intégrer les parcelles cadastrées section BE n°21, 22 et 
23 nécessaires à la création d’un espace public d’accueil et de loisirs.

Ces parcelles sont destinées à améliorer les conditions d’accès et de 
stationnement à la Colline St Eutrope, lesquelles seront d’autant plus déficientes si 
l’on tient compte du projet de restructuration de la piscine des Cèdres. 

En  effet,  les  études  en  cours  démontrent  que  les  conditions  de 
stationnements actuels du site (environ 150 places) et de desserte sont insuffisantes 
car elles ne permettent pas:
- l’accès en double sens au futur projet de complexe aquatique notamment par 

les transports en commun ; 
- la  création  de  places  de  stationnements  règlementaire  correspondant  à  la 

Fréquentation  Maximale  Instantanée (F.M.I.)  à  savoir  1200 clients  soit  300 
places de stationnement au total (à raison d’ 1 place pour 4) ; 

- le stationnement dans de bonnes conditions de sécurité à la Colline…

Il  convient  de  préciser  que  les  accès  comme  les  parkings  seront 
aménagés de façon paysagère afin  de les intégrer  au mieux au site  inscrit  de la 
Colline. 
Ces  aménagements  à  usage  mixte  (Colline  St  Eutrope,  Piscine  des  Cèdres) 
permettront une meilleur utilisation et rationalisation de l’espace. 

Par  conséquent,  il  est  nécessaire  de  modifier  et  d’inscrire  sous 
l’emplacement réservé n°80, les parcelles cadastrées section BE n°16 et 18 situées à 
l’intersection du Chemin des Cèdres et de la Montée des Princes afin d’élargir cette 
voie et de réorganiser les parkings.

PJ : Extrait du P.O.S. au 1/2500ème

Modification n°3 du P.O.S. de la Commune d’ORANGE
Rapport de présentation – Juillet 2009                                                                                                                    p  
8/27



3 - ZONE DU COUDOULET – MODIFICATION DE BASSINS DE 
RÉTENTION DES EAUX PLUVIALES

Objectif     :   Il  s’agit  de  modifier  un  emplacement  réservé  afin  de  réaliser  des 
bassins d’infiltration.

L’étude hydraulique menée par le cabinet  SOGREAH en 2006 sur 
l’ensemble du quartier  du Coudoulet  a  fait  apparaître  des besoins en bassins de 
rétention qui ont été traduits au Plan d’Occupation des Sols (Modification n°2) par 
l’emplacement réservé n°110.

Les études préliminaires sur les voies internes des lotissements des 
Genêts et des Chênes II, et notamment sur les réseaux hydrauliques, font apparaître 
la possibilité d’une réalisation de bassin de rétention spécifique à chaque ensemble 
immobilier (cf.  plan ci-après). En effet,  les aménagements sont divisés en secteur 
(secteur 1 à 4) avec un bassin de rétention des eaux pluviales propre. Chaque bassin 
peut fonctionner indépendamment des autres secteurs ce qui permet d’envisager une 
réalisation par tranche des travaux. 

Ainsi, pour une meilleure compréhension et lisibilité technique liée à 
la  mise  en  place  des  bassins,  il  est  décidé  d’affecter  un  numéro  d’emplacement 
réservé spécifique à chaque bassin, à savoir :
- emplacement  réservé  n°110a :  Création  d’un  bassin  de  rétention  des eaux 

pluviales au droit de la Rue des Chênes Verts et de l’Ecole du Coudoulet
- emplacement  réservé  n°110b :  Création  d’un  bassin  de  rétention  des eaux 

pluviales 
- emplacement réservé n° 110c :  Création d’un bassin de rétention des eaux 

pluviales dans le quartier des Genêts
- emplacement  réservé  n°110d :  Création  d’un  bassin  de  rétention  des eaux 

pluviales dans le quartier des Chênes II

PJ : Extrait du P.O.S. au 1/2500ème
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4 – ELARGISSEMENT DE L’AVENUE DE L’ARGENSOL 

Objectif     :   Il s’agit de modifier l’emplacement réservé n°123 afin de permettre la  
création d’un carrefour sous forme giratoire.

Dans le cadre du projet d’aménagement du quartier de l’Argensol, il 
est prévu l’élargissement de l’avenue de l’Argensol inscrit au Plan d’Occupation des 
Sols sous l’emplacement réservé n°123 . 

Les  études  d’avant  projet  ont  permis  de  mettre  en  évidence  la 
nécessité de créer un aménagement spécifique au droit de l’avenue de l’Argensol et 
d’une  impasse.   En  effet,  cette  dernière  sera  raccordée,  à  terme,  au  futur  pôle 
d’échange multimodal autour de la gare afin de désenclaver la Gare et de fluidifier la 
circulation à ses abords. 

Par  conséquent,  il  est  nécessaire  de  modifier  et  d’inscrire  sous 
l’emplacement réservé n°123, une partie des parcelles non bâties cadastrées section 
AO n°6 et 7 situées au droit de cette impasse et de l’avenue de l’Argensol afin de 
permettre la création dudit carrefour. 

PJ : Extrait du P.O.S. au 1/2500ème
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5 – PÔLE EDUCATIF 

Objectif     :   Il s’agit de modifier l’emplacement réservé n°87 afin de permettre :
- l’extension des équipements scolaires du Collège et Lycée St Louis
- la création d’un espace sportif, culturel, de loisirs et/ou naturel 
- la création d’un bassin de rétention des eaux pluviales de l’Etang

La zone 6NA de l’Etang est grevée par l’emplacement réservé n°87 
destiné à la création d’un pôle éducatif, pour une surface de 7ha. 

Or, par courrier en date du 14 novembre 2008, Monsieur le Président 
de l’OGEC Notre-Dame – Saint Louis (Collège et Lycée Saint Louis) a fait par à la 
Commune de son projet,  à savoir :  extension des locaux existants,  création d’une 
cour,  d’aires  de  sport  et  de  stationnements  adaptés  aux  besoins  et  à  terme,  du 
regroupement de l’Ecole Notre Dame ; le tout sur une surface d’environ 3ha, accolés 
au collège.

Par conséquent, il convient de réduire l’emplacement réservé n°87 à 
usage d’équipements scolaires, de 7ha à 3ha au profit de la Commune afin de tenir 
compte du projet d’extension de l’OGEC. 

Par ailleurs, le règlement du P.O.S précise que la zone 6NA est « une 
zone "fermée" correspondant au site de l’ancienne carrière creusée dans la colline 
Saint-Eutrope ;  elle a pour vocation future de recevoir  des activités tertiaires,  des  
équipements de loisirs et éducative dans un cadre naturel de grande qualité.
L’aménagement devra favoriser la mise en relation des deux parties haute et basse 
de la colline Saint-Eutrope. »

Dans cette perspective, la Commune souhaite se donner les moyens 
d’une véritable stratégie de développement et d’aménagement du site en inscrivant 
sous emplacement réservé une partie de la zone dont la vocation sera de permettre 
la  création d’un espace sportif, culturel, de loisirs et/ou naturel. En effet,  depuis la 
fermeture de  la  carrière,  ce  site  a  été  laissé à l’abandon,  et  ce en l’absence de 
contraintes fortes pour une reconversion ou une réhabilitation du site. 

La proximité du site inscrit de la Colline St Eutrope et le massif boisé 
classé, font de cet espace, une zone très convoitée qu’il convient de protéger et de 
valoriser via une politique d’aménagement cohérente, à savoir :

• localisation des espaces constructibles et  non constructibles 
(zones à risques),

• raccordement à la trame viaire générale,

• continuité  des  cheminements  piétons,  en  particulier  avec  la 
partie haute de la colline,
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• respect du caractère naturel du site,

• prise  en  compte  des  risques  (éboulement,  ravinements,  …) 
liés à l’affleurement de la roche (flanc de Colline),

• prise en compte des constructions, situées dans la partie haute 
de la Colline.

Par conséquent, il convient de créer les emplacements réservés suivants :
- emplacement réservé n°105 :  création d’un pôle sportif, culturel, de loisirs et /ou 
naturel, 
- emplacement réservé n°100 : création d’un bassin de rétention des eaux pluviales 
de l’Etang.

PJ : Extrait du P.O.S. au 1/2500ème
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6 – ELARGISSEMENT DE LA RUE D’AQUITAINE 

Objectif     :   Il  s’agit  de  créer  un  emplacement  réservé  afin  d’élargir  la  rue  
d’Aquitaine entre le  carrefour  giratoire sis Route  de Jonquières et  celui  sis  
RN7/Rue Albin Durand/ Impasse de Verdun.

En  2006,  la  Commune  a  réalisé  le  carrefour  sous  forme  giratoire 
inscrit au P.O.S. sous l’emplacement réservé n°34d. Ce giratoire assure la jonction 
entre la Route de Jonquières (voie très fréquentée), l’ancienne route Royale et la Rue 
de Belleroche. 

Or, la rue d’Aquitaine sert de voie de liaison à sens unique entre ce 
giratoire et la route nationale 7 au droit de laquelle, il est prévu, à terme, la réalisation 
d’un carrefour giratoire inscrit également au P.O.S. sous l’emplacement réservé n°92. 

Le trafic généré par ces deux infrastructures nécessite un recalibrage 
de l’emprise à 10m au lieu des 7 m actuel répondant à un triple objectif :
- amélioration des conditions de desserte aux propriétés bâties, situées le long 

de la rue d’Aquitaine ;
- mise à double sens de la rue d’Aquitaine, actuellement en sens unique ;
- sécurisation des piétons par la création de trottoirs. 

Cet aménagement de voirie est inscrit au P.O.S. sous l’emplacement réservé n°21 
« Elargissement de la Rue d’Aquitaine ».

PJ : Extrait du P.O.S. au 1/2500ème
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7 – CRÉATION D’UN PARKING DANS LE SECTEUR DE LA GARE

Objectif     :   Il  s’agit  de créer un emplacement réservé destiné à la création de 
parkings au droit de ce futur aménagement. 

En effet, un projet de Pôle d’Echange Multimodal autour de la gare 
est en cours de réflexion. L’un des enjeux liés à l’aménagement du secteur de la 
Gare est l’accessibilité et le stationnement, aujourd’hui sous dimensionné au regard 
de la fréquentation croissante du site. Aussi, est-il nécessaire de réserver des terrains 
en vue de permettre une réorganisation et une rationalisation des espaces dévolus au 
stationnement.  

Les terrains cadastrés section AL n°82, 84, 85 et 86 d’une superficie 
de 4755m² environ à usage de hangar désaffecté semblent répondre aux besoins 
constatés du site.

Cet aménagement de voirie est inscrit au P.O.S. sous l’emplacement réservé n°27 
« Création d’un parking dans le secteur de la Gare ».

PJ : Extrait du P.O.S. au 1/2500ème

Modification n°3 du P.O.S. de la Commune d’ORANGE
Rapport de présentation – Juillet 2009                                                                                                                    p  
14/27



8 – CRÉATION D’UNE VOIE DE LIAISON ET DE DESSERTE
 DANS LE FAUBOURG DE L’ARC 

Objectif     :   Il  s’agit  de  créer  deux  emplacements  réservés  destinés  à  la  
réalisation  d’une  voie  de  liaison  et  de  desserte  dans  le  quartier  dit  du  
« Faubourg de l’Arc ».

Dans  le  cadre  de  sa  politique  de  développement  économique,  la 
Commune  souhaite  permettre  l’aménagement  de  la  zone  dite  du  « Faubourg  de 
l’Arc » classée en zone 3NAd au Plan d’Occupation des Sols (P.O.S.), ayant pour 
vocation l’accueil des activités de type artisanale et commerciale sous réserve de la 
réalisation des équipements nécessaires.  

D’une superficie  de 9ha28a00ca,  elle  est  délimitée au nord,  par  la 
zone classée ND (zone naturelle protégée) au Plan d’Occupation des Sols (P.O.S.) et 
par l’Aygues, par la ligne de chemin de fer (Liaison Paris Lyon Marseille) à l’est, la 
RN7 à l’ouest et au sud par l’Avenue de Fourchesvieilles. La zone est traversée par 
une voie de desserte interne (la rue du Faubourg) et par une voie se terminant en 
impasse (rue Ste Eugène) à partir de la RN7. 

Cette zone s’inscrit au sein d’un secteur à forts enjeux : localisation 
stratégique en entrée de ville ; localisation à proximité de quartiers d’habitat social ; 
localisation au cœur d’un quartier en pleine restructuration. 

Le  schéma  de  voirie  actuel  de  la  zone  ne  permet  pas  un 
développement harmonieux et cohérent du secteur et au-delà du quartier. Aussi, la 
Commune a engagé une réflexion sur la définition d’un nouveau schéma de voirie 
(principes  d’aménagements)  afin  de  permettre  l’aménagement  d’une  zone 
commerciale de qualité. 

Ce schéma de  voirie  pourra  faire  l’objet  de  compléments  et/ou  de 
modifications, au moment de l’avant projet, afin d’améliorer et réhabiliter le site. Il doit 
dans tous les cas, remplir les objectifs suivants:

- répondre  aux exigences règlementaires  du  Plan  de  Prévention  de  Risques 
Inondation (PPRi). En effet, la création d’une traversée piétonne correspond à 
la  zone  inondable  (zone  jaune  du  PPRi)  sur  laquelle  seule  la  création, 
l’extension  de  surfaces  affectées  au  stationnement  ouvert  au  public  ou  la 
création d’aménagement de voirie, est autorisée. 
Elle permet donc la perméabilité est-ouest au sein du secteur, en particulier au 
droit du passage sous la voie ferrée.

Modification n°3 du P.O.S. de la Commune d’ORANGE
Rapport de présentation – Juillet 2009                                                                                                                    p  
15/27



- améliorer  la  rétention  de  eaux  pluviales  de  la  zone  via  des  bassins  de 
rétention, des noues latérales…

- permettre la desserte en toute sécurité (piétonne, cycle et  véhicule) de la zone 
via la création d’une contre allée à la RN7 depuis le carrefour existant au droit 
des rue Commandant Goumin/ RN7/ Fourchesvieilles jusqu’au giratoire à créer 
au droit de la démolition auto  à proximité de l’Aygues. 

- assurer pour partie,  la continuité physique et visuelle du cheminement piéton 
déjà existant en partie ouest de la RN7, au droit de la résidence de l’Aygues et 
du quartier Croix-Rouge. 

- permettre la jonction entre les quartiers est et ouest situés de part et d’autre de 
la route nationale 7,  répondant pour partie aux problèmes de désenclavement 
de ces secteurs.

- contribuer à valoriser l’image de l’entrée de ville nord d’Orange.

Cet aménagement de voirie est inscrit au P.O.S. sous deux emplacements réservés :
- emplacement  réservé  n°  28 :  Création  d’une  voie  de  liaison  Rue  des 

Bartavelles/RN7/Chemin rural n°26 ;
- emplacement réservé n° 43: Création d’une voie de desserte dans le Faubourg 

de l’Arc. 

PJ : Extrait du P.O.S. au 1/2500ème

9 - MODIFICATION DU RÈGLEMENT DU P.O.S.

Objectifs     : Il s’agit de modifier le règlement du P.O.S. concernant :

Les articles modifiés sont en caractère rouge, gras, italiques dans le règlement.

TITRE I Dispositions générales     : création d’un nouvel article, à savoir     :  
- article 17 intitulée DEFENSE INCENDIE

TITRE  II  Les  dispositions  applicables  à  la  zone  urbaine     :  modifications  des   
articles suivants     :  
- UD  6 :  IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  PAR  RAPPORT  AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES ;
UD  7 :  IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  PAR  RAPPORT  AUX 

LIMITES SEPARATIVES ;

TITRE  III  Dispositions  applicables  aux  zones  naturelles  :  modifications  des 
articles suivants     :  
- 1NA : intégration d’une partie du quartier  « Le Jonquier Nord » dans le 

secteur 1NAb
- 3 NA 11 : STATIONNEMENTS ;

Modification n°3 du P.O.S. de la Commune d’ORANGE
Rapport de présentation – Juillet 2009                                                                                                                    p  
16/27



- 1 NC 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES. 

9.1 -   TITRE I DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Afin  d’améliorer  la  lecture  et  la  compréhension  du  document 
règlementaire  d’urbanisme,  il  est  décidé  de  créer  un  nouvel  article  dans  les 
dispositions générales du règlement du P.O.S. lié à la défense incendie.

En fonction  de  la  destination  du  bâtiment,  et  dans le  cadre  de  la 
prévention  contre  les  risques  incendie,  les  sapeurs  pompiers  doivent  trouver  sur 
place ou à proximité les moyens permettant d’alimenter les véhicules de lutte contre 
l’incendie. La défense extérieure contre l’incendie, définie en accord avec les sapeurs 
pompiers, devra présenter des caractéristiques techniques adaptées à l’importance 
de l’établissement et appropriée aux risques. 

Par conséquent, l’article suivant est crée :

«   ARTICLE 17 : DEFENSE INCENDIE
Pour toute construction ou extension, la défense incendie devra se conformer  
au règlement particulier  des points  d’eau et  de l’accessibilité :  annexe 7 du 
règlement opérationnel du SDISS reproduite ci-dessous.

Cet  article  entraîne  la  suppression  dans  l’article  4  DESSERTE  PAR  LES 
RESEAUX, du paragraphe lié à la DEFENSE INCENDIE et ce, dans l’ensemble  
des zones du règlement.

REGLEMENT PARTICULIER DES POINTS D’EAU ET DE L’ACCESSIBILITE

BESOINS EN EAU

En fonction  de la destination du bâtiment, et dans le cadre de la prévention  
contre les risques d’incendie, les sapeurs –pompiers doivent trouver sur place ou à  
proximité les moyens permettant d’alimenter les véhicules de lutte contre l’incendie.

La défense extérieure contre l’incendie, définie en accord avec les sapeurs-
pompiers, devra présenter des caractéristiques techniques adaptées à l’importance  
de l’établissement et appropriée aux risques.

TABLEAU n° 1     : HABITATION  
Risque 

particulièrement faible
Risque courant Risque particulier

Type de bâtiment
- 1ère famille individuelle
-2ème famille individuelle 
isolée (hameau, écart,…)

-1ère famille individ.
-2ème famille individ.
-2ème famille 
collective H < 8m

-Autres 2ème 

famille
- 3ème famille 
A

- 3ème famille B
- 4ème famille

Quantité nominale 120m 3 utilisable pendant 120m 3 utilisable 240m 3 240m 3 utilisable 
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Durée - débit 2 heures – (60m3/h) pendant 2 heures – 
(60m3/h)

utilisable 
pendant 2 
heures – 
(120m3/h)

pendant 2 
heures – 
(120m3/h)

D
IS

TA
N

C
E

Entre 
hydrants

400 m de l’hydrant le plus 
proche

200 à 300 m entre 
deux hydrants

200 m entre 
2 hydrants

200 m entre 2 
hydrants

Entrée 
principale de 
la cellule la 

plus 
défavorisée

150 m 100 m

60 m du raccord 
d’alimentation 
de la colonne 
sèche

TABLEAU n° 2     : Bureaux  
Risque courant Risque particulier

H 8 m et 
S 1000 m2

H 8 m et
S 2000 m2

S 2000 m2  et
S 5000 m2 S 5000 m2

Débit minimum 
Durée
(Débit)

120 m3 utilisables en 2 
heures

(60m3/h)

240 m3 utilisables en 
2 heures

120m3/h)

120 m3 

utilisables en 
2 heures 
pour 1000 m2 

de surface au 
sol 

(60m3/1000 
m2)

Fonction de 
l’analyse faite 
par le SDIS

Distance de 
l’hydrant  le plus 

proche avec accès 
au bâtiment

150 m 100 m 100 m

Distance entre 
hydrant / 200 à 300 m 200 m

Pour les bâtiments de superficie inférieure à 4000 m2m et à simple RDC, on prend la 
plus grande surface non recoupée par un mur coupe feu de degré 1 heure minimum  
et continu de façade à façade.

TABLEAU n° 3     : ERP  
Risque courant Risque particulier

PRINCIPE 60m3/h par tranche
de 1000 m2 X 1,5

DUREE 2 heures 2 heures 
RECOUPEMENT CF 2 heures minimum de façade à 

façade
CF 2 heures minimum de façade à 
façade

Distance hydrant le plus 
proche de la grande 
zone non coupée

150m 100 m

Distance entre hydrants 150 m zone la plus grande ou 
entre 200

500 m l’ensemble des distances

150 m zone la plus grande ou  100 m 
entre zones

500 m l’ensemble du dispositif.
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NB : si un établissement est entièrement sprinklé, le débit peut être divisé par 2

TABLEAU n° 4     : Autres bâtiments   
Principes Risque particulier : 1GL pour 500m2

CRITERES COEFF. 
CONDITIONNELS

COEFF. Retenu pour le 
calcul

Commentaires

Hauteur de stockage (1)
≤ 3 mètres
≤ 8 mètres
≤ 12 mètres
> 12 mètres

0
+0.1
+0.2
+0.5

Activité () Stockage ()

Type de construction 
Ossature
SF 1 heure
SF 30,

SF 30,

- 0.1
0

+ 0.1
Type d’intervention 
interne 
Accueil 24/24
DAI généralisé
Service Sécurité Incendie 
24/24

- 0.1
- 0.1
- 0.2

1+      Coeff.
Surface de référence (S)
En m2 

Q : 30x    S    x (1 +  Coeff) 
500
Catégorie risque (2)
Bâtiment sprincklé 
Entièrement Si non Qi Si oui Qi / 2

Q minimums requis (M3/h)
Distance des hydrants 1èr      : 100 m de la cellule la plus grande non recoupée

2ème    : 150 m de la cellule la plus grande non recoupée ou 100 m d’une 
autre cellule
Autres : Distance maximale de 500 m de l’accès au bâtiment.

(S) superficie la plus grande non recoupée par des murs CF de degré 2 h continu de 
façade à façade.
(1) En l’absence de précision, la hauteur de stockage sera égale à la hauteur du 
bâtiment moins 1 mètre (précision à imposer).
(2) En l’absence de précision, on retiendra le risque n°2 (en prescription : interdire les 
matières référencées en 3).
() Voir annexe 1 du document D9.

ACCESSIBILITÉ : AIRE D’ASPIRATION 

Les points d’eau, naturels ou artificiels, doivent pouvoir être facilement accessibles  
aux véhicules  de  lutte  contre  l’incendie.  Les  aires  d’aspirations  doivent  être  d’un  
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accès aisé de façon à permettre d’approcher le plus possible de la nappe d’eau avec  
les véhicules d’incendie.

Ces points d’aspiration doivent être sérieusement préparés afin d’éviter toute perte de 
temps.

ACCESSIBILITÉ : VOIE EN IMPASSE DESSERVANT DES BÂTIMENTS 
D’HABITATION DE LA PREMIÈRE ET DEUXIÈME FAMILLE.

Dans le cas de la création d’une impasse supérieure à 60 m, il importe de prévoir une  
aire  de  retournement  permettant  aux  engins  de  secours  de  faire  demi-tour  en  3  
manœuvres maximum. 

Voie en impasse avec rond-point en bout
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9.2 -   TITRE II   DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE URBAINE     

La modification  de  deux articles  de  la  zone UD du règlement  est 
nécessaire après  avoir  examiné  la  situation  particulière  de  certaines  voies  en 
impasse  dont  le  maillage  est  rendu  impossible  mais  dont  l’emprise  suffisante 
permettrait l’implantation de nouvelles constructions (articles UD 6 et 7) ; 

Article  UD  6 :  IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  PAR  RAPPORT  AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Il convient de rajouter la mention suivante :
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« 3. Toutefois, pour les terrains jouxtant une voie en impasse d’une largeur de 6  
mètres  minimum,  et  en  cas  d’impossibilité  de  maillage  de  voirie,  les 
constructions peuvent être implantées en limite ». 

Article  UD  7 :  IMPLANTATION  DES  CONSTRUCTIONS  PAR  RAPPORT  AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
Il convient de modifier le paragraphe suivant :
« Toutefois,  lorsque la limite  séparative jouxte un chemin ou une voie privée,  les 
constructions doivent être implantées à une distance minimum de 2 mètres. » 
par     :  

• «  si  la  limite  séparative  jouxte  un  chemin,  une  voie  ou  une  impasse  
privée d’une largeur inférieure à 6 mètres, les constructions doivent être  
implantées à une distance minimum de 2 mètres. » 

• «  si  la  limite  séparative  jouxte  un  chemin,  une  voie  ou  une  impasse  
publique d’une largeur de 6 mètres minimum, et en cas d’impossibilité de  
maillage de voirie, les constructions peuvent être implantées en limite. » 

9.3 - TITRE III   DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES     

La modification du règlement est nécessaire :
- pour ouvrir à l’urbanisation la zone classée en 2 NA dite du « Jonquier Nord » 

en zone 1NAb du fait de la mise en service de la nouvelle station d’épuration 
tout  en  prenant  en  compte  le  risque  inondation  (PPRi  applicable  par 
anticipation en date du 16 juillet 2007) ;

- pour la zone 3 NA où les stationnements ne sont pas règlementés ;
- afin de préciser au vu de la jurisprudence, l’occupation et l’utilisation du sol 

admises en zone 1NC.

9.3.1 Ouverture à l’urbanisation de la zone 2NA du Jonquier Nord en 1NAb

Dans le règlement du P.O.S. actuel,  il  est précisé que la zone 2NA du P.O.S. est 
« une zone d’urbanisation future « fermée » pour l’habitat dont l’ouverture nécessite  
une modification préalable du P.O.S. . La Commune n’a pas l’obligation de s’engager  
à réaliser les équipements publics lorsque ceux-ci sont insuffisants. Cette zone ne  
pourra être ouverte à l’urbanisation que lorsque la nouvelle station d’épuration sera  
opérationnelle ». 

Par courrier en date du 22 janvier 2009, le bureau d’étude STEREAU SUD, assistant 
à maîtrise d’ouvrage, nous a confirmé que :
- « la date prévisionnelle de basculement des effluents sur la Nouvelle Station 

d’Épuration est fixée au 03 février 2009 » ;
- « la  date  prévisionnelle  de  réception  des  installations  sera  fixée  après  les  

phases  de  mise  au  point,  mise  en  régime  et  observation,  soit  première  
quinzaine d’avril 2009. »
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Par conséquent, le quartier du Jonquier Nord peut être classé en zone 1NA et plus 
particulièrement dans le secteur 1NAb.i4 au lieu de la zone 2NA dans la mesure où le 
PPRi applicable par anticipation le permet. Aussi, seule une partie du Jonquier Nord 
est classée en zone constructible 1NAb.i4, le reste conserve le zonage en 2NA. 
Il sera par ailleurs, précisé dans le règlement du P.O.S., secteur 1NAb, que :
« Le Jonquier Nord est concerné par la protection du captage de Russamp et par le  
puits de secours, tous deux destinés à l’alimentation humaine. »

9.3.2  Modification de la zone 3NA

Le stationnement,  dans la zone 3NA, n’est  pas actuellement  règlementée. 
Afin de palier ce manque,  il est proposé de modifier le règlement comme 
suit :  

Article 3NA 11 : STATIONNEMENTS 
Il convient d’ajouter la mention suivante :

La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de  
25 m² y compris les accès, avec un minimum de:

- 1 place par 25m² de surface de vente ;
- 1 place par 40m² pour les établissements recevant du public  
(activités de services : bureaux, professions libérales…),
- 1 place par 60m² de SHON pour les activités industrielles.

Autres opérations     :  
Les surfaces nécessaires au stationnement seront déterminées en fonction du  
caractère de l’établissement, de sa situation ou d’une polyvalence d’utilisation  
des aires.

En cas d’impossibilité de pouvoir aménager le nombre d’emplacements sur le  
terrain des constructions projetées, il sera fait application des dispositions de  
l’article R.332-17 du Code de L’Urbanisme.

Ces règles ne s’appliquent pas DANS LE SECTEUR   3NAm  .

9.3.3  Modification de la zone 1NC 1

Afin de préciser au vu de la jurisprudence, l’occupation et l’utilisation du sol admises 
en zone 1NC, il convient de préciser dans l’article 1 la mention suivante :

« Article 1 NC 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
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1 - SONT NOTAMMENT ADMIS, en dehors des secteurs inondables  
et des secteurs exposés au risque feu de forêt :
• Les  constructions  liées  et  nécessaires  à  l’exploitation 

agricole notamment, les gîtes ruraux qui devront être aménagés 
dans les volumes bâtis existants ;  un gîte neuf par exploitation  
agricole,  pourra  être  autorisé,  à  condition  qu’il  soit  édifié  en 
continuité avec les bâtiments du siège d'exploitation existant  ou 
qu’il  forme  un  ensemble  cohérent  avec  les  bâtiments  du 
siège d’exploitation. »

Cf.: Règlement du P.O.S. : Dispositions générales, Articles UD6 et UD7 ; modification 
du quartier Jonquier Nord en zone 1NA et secteur 1NAb.i4 (règlement et document 
graphique) ; modification de l’article 3NA11; modification de l’article 1NC1. 
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10 - ENSEMBLE DU TERRITOIRE COMMUNAL – 
COTATION DES EMPLACEMENTS RESERVES 

Objectif     :   Il s’agit de compléter les cotations des emplacements réservés et des 
marges de recul qui sont reportées de façon incomplète sur les planches de  
zonage.

Les planches de zonage sont complétées en ce sens. 

PJ : Plans de zonage au 1/5000ème
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B –LISTE DES PIECES MODIFIEES
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1 - LES PIÈCES ÉCRITES

Le présent dossier comprend :
- le règlement des zones concernées par la modification, à savoir : Dispositions 

générales, UD, 1NA, 3NA et 1NC 
- la liste des emplacements réservés modifiée

La présente modification est sans incidence sur les autres pièces écrites du P.O.S. 

2 - LES PIÈCES GRAPHIQUES

La modification n°3 du POS porte sur les plans de zonage suivants:

Au 1/5000ème :  - planche 1
- planche 3
- planche 5
- planche 6 

Au 1/2500ème :  - planche B1
- planche B2
- planche B3
- planche B4
- planche C3
- planche C4
- planche C5

Le présent dossier comprend uniquement les planches 3 et 6 au 1/5000ème.

La  présente  modification  est  sans incidence sur  les  autres  pièces graphiques du 
P.O.S. 
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